
Accessibilité : Conditions d’accès au public en situation de handicap, contactez la référente handicap au 06 81 48 78 07 

Evaluation : Attestation de fin de formation, Questionnaire de satisfaction

Délai d’accès : Jusqu’à la veille de la formation  

www.hautegaronne.chambre-agriculture.fr

Service formation : 
Tél : 05 62 79 90 96 ou
formation@haute-garonne.chambagri.fr
CGV consultables sur notre site

F O R M AT I O N
Intégrer la charte bien être équin

Objectifs 
L’objectif de cette formation est de vous approprier la charte bien-être 
équin et la mettre en œuvre sur votre structure équestre.

Programme
• Connaître les éléments réglementaires et juridiques en lien avec le 
bien-être animal. 
• Détail des 8 mesures de la charte nationale.
• Réalisation de l’autodiagnostic en exercice pratique.

Méthodes et évaluations
• Apports théoriques.
• Exercices pratiques.
• Échanges.

Publics
Professionnels de la filière équine.

Pré-requis 
Aucun.

Durée : 1 jour

Pour connaître les dates, cliquez ICI

Tarif :
Pour les agriculteurs 40 €
Pour les autres publics : 229€
(possibilité de prise en charge par votre 
OPCO, nous contacter pour plus d’infos)

Je m’inscris

https://hautegaronne.chambre-agriculture.fr/gerer-son-exploitation/formation/
https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSd6GPz4_jPYvt59KplMtj_xDr3QbelD4Vv8RMFTdmaj4KHedg/viewform?usp=sf_link

